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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 7, substituer à la première occurrence du mot : 

« de »

le mot : 

« en ».
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de repli a pour objet de tirer les conséquences des observations formulées 
par le Conseil d’État dans son avis relatif au projet de loi constitutionnelle.

Il précise la référence aux électeurs concernés, en retenant la formulation des « électeurs inscrits sur 
les listes électorales en Corse ». Cette rédaction, inspirée de l’article 72-1 de la Constitution, permet 
de définir un corps électoral local clairement identifiable, fondé sur un critère objectif de résidence 
et d’inscription électorale. Elle assure ainsi une participation démocratique circonscrite et 
proportionnée à l’objet de la consultation.


